
Annexe 2 au CCAP n° 2026-002

REPRISE DU PERSONNEL

Information relative à l’entreprise actuelle Sites concernés

Entreprise Byblos Shine

Centres de rétention administrative de Lyon 1 et 2

Décomposition de la rémunération

Site Marché concerné Personnels sur site coefficient niveau échelon

CRA1 et 2

Agent A 22/7/24 22/7/24 151,67 12,02 OUI 120 1 466 1823,07 12,02 -  -

Agent B 28/12/24 28/12/24 34,67 12,02 OUI 120 1 466 416,73 12,02 -  -

Agent C 13/10/23 13/10/23 151,67 13 OUI 120 1 466 1971,71 13 -  -

Agent D 22/11/25 22/11/25 34,67 12,02 OUI 120 1 466 416,73 12,02 -  -

Agent E 10/1/26 10/1/26 32 12,02 OUI 120 1 466 384,64 12,02 -  -

Secrétariat Général pour l’Administration
Du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

Pro : +33 6 25 71 44 69

Mail : adv@byblos-group-holding.com

Date d'embauche
(et ancienneté 

déterminée suivant 
la réglementation en 

vigueur) :

Date 
d'affectation sur 

le site :

Volume 
Horaires 

effectués par 
mois

Taux horaire 
sur le site

Affectation 
exclusive sur 

le site
Oui / non

Rémunération brute 
mensuelle
En euros

a) Fixe de base (taux 
horaire) :

b) Prime 
d'ancienneté :

c) Nature et montant des 
primes constantes 
(mensuelles) soumises à 
cotisation :

Gestion de la 
bagagerie
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